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Ce ne sont pas de lointains 

souvenirs mais bien 

des mots d’ordre  

d’une brulante actualité ! 

 
 
 
 
 
 
 

On nous sacrifie  
pour plus de profit ! 
 
Touche pas à ma convention ! 
 
Augmentez les salaires ! 
 
Non à la casse de l’industrie ! 
 
Interdiction  
des licenciements ! 
 
Augmentation générale  
des salaires, pensions !  
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13 JANVIER 2022 
 

Débrayage à l’appel de l’inter-
syndicale (FO, CGT, CFTC, CFDT) 

 

« Les conditions de travail se sont 
détériorées depuis 2020. On nous 
en demande de plus en plus, sans 
compensation, alors que l’entre-
prise réalise de bons résultats. »  

AUGMENTATION DES SALAIRES ! 

Pascal Robin, délégué syndical de Force Ouvrière : 

« Nous demandons une revalorisation salariale de l’ordre de 5 %  

pour compenser l’augmentation de l’inflation » 
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Les grèves et débrayages se développent un peu partout dans le 
département, MAFLOW, mas de Senonches, RECKIT, FRA-
GRANCE, QUALIPAC, écoles, hôpitaux, EHPAD, Aides à domi-

cile… Et c’est pareil dans tout le pays. 

Ils démontrent que les travailleurs refusent de continuer à subir 

les exigences des actionnaires et les attaques du gouvernement.  

Des pans entiers de la République sont supprimés et condamnés 

à disparaitre, privant les travailleurs et leur famille de l’accès 
aux services publics, de l’accès aux soins et demain de l’accès à 
l’instruction avec les déserts scolaires programmés.  

Augmentation fulgurante du coût de la vie, avalanche des plans 

de licenciements, attaques répétées contre les services publics.  

Pire encore, le gouvernement s’attaque aux plus faibles et aux 

plus démunis : aux enfants et aux jeunes, aux retraités et aux 
chômeurs.  

La précarité se généralise pour tous les salariés, la multipli-
cation des petits-boulots, sans droits et les plans de licen-
ciements pérennisent un taux de chômage insupportable. 

La précarité explose.  

Les jeunes n’ont plus d’avenir, chassés du droit aux études 
ou condamnés à la précarité à vie. Des centaines de milliers 
sont condamnés aux files d’attente de l’aide alimentaire. La 
paupérisation gagne des millions de salariés et leur famille. 

Mais le récent rapport de l’ONG OXFAM révèle que les mil-

liardaires se sont enrichis de 89% en 18 mois, record histo-
rique battu !  

Ces mêmes actionnaires qui délocalisent pour augmenter 
encore et encore  leurs marges de profit. 

Ça suffit !  

Ce n’est pas la crise pour tout le monde ! les profits des ac-
tionnaires explosent : plus de 50 milliards de dividendes ont 
été versés aux actionnaires du CAC 40.  

Qu’on ne nous dise pas qu’il n’y a pas d’argent !  

 

Depuis le 19 mars 2020, sous prétexte de crise sanitaire, ce sont 600 milliards qui ont été offerts aux 
multinationales et aux banques  ! Vous vous rendez compte que c’est deux fois le budget de la na-
tion, 10 fois celui de l’Education nationale ? 

A quoi servent-ils  ces milliards ? à préserver l’emploi ? NON !  

Ils servent à licencier, à liquider des entreprises comme MAFLOW à Chartres, qui subit la même 
chose que les salariés de la SAM.  

RENAULT et PSA, ont décidé de délocaliser la production vers des pays dits à bas coût, le Maroc et la 
Hongrie, où ils exploiteront encore plus les salariés et condamnent les 94 salariés de MAFLOW au 

chômage.  

Intervention de l’UD FO d’Eure et Loir le 27 janvier 2022 
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A notre connaissance, le gouvernement est toujours actionnaire de Renault, il finance aussi PSA via 
la banque publique d’investissement ! Ce sont 5 Milliards que Renault  a perçu sur les 600 milliards 
de la loi de 2020 !  

Et ce gouvernement ne pourrait pas intervenir pour exiger le maintien du carnet de commandes  ?  

C’est inacceptable !   

Nous sommes en grève aujourd’hui pour exiger l’arrêt immédiat des licenciements et leur interdic-
tion.  

Dans les hôpitaux, les fermetures de lits et de services ont continué pendant toute la pandémie  

Il faut exiger les moyens en personnels et en salaires pour tous 
les services publics, pour tous ceux qui participent au fonction-
nement social : les AESH, les caissières, les aides à domicile, 

tous ces travailleurs condamnés au temps partiel et à vivre 
avec un salaire de misère.  

Il faut stopper la vague des licenciements qui s’amplifie. Il faut 
ouvrir des hôpitaux et non pas les fermer. Il faut ouvrir des 
centaines de classes et non pas en fermer.  

Nous exigeons l’augmentation massive et immédiate du SMIC 
et de tous les salaires, une revalorisation massive des pen-

sions, des retraites, de l’indemnité de chômage ! 

Nous exigeons la création des dizaines de milliers de postes 
nécessaires dans tous les services publics, à commencer par les 
écoles et les hôpitaux. 

Nous soutenons les combats engagés par les enseignants, les parents, les élus contre les fermetures 
de classe alors qu’il faudrait multiplier les ouvertures ! 

Nous sommes le nombre !  

C’est dans l’action unie que nous serons la 

force ! 

Alors, dans nos entreprises, nos services, 
organisons les assemblées générales de sa-
lariés, élaborons partout les revendications 

les plus précises.  

Revendiquer, organiser le combat, déclen-
cher la grève s’il le faut pour faire aboutir 
nos revendications, arracher les moyens de 
vivre. Pour nous, pour nos 
ainés, pour l’avenir de 

nos enfants. 
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« On se bat depuis le mois 
d’août. On a tiré toutes les son-
nettes d’alarme inimaginables, 
mais personne ne les entend », 
affirme Béatrice Jaffrenou, délé-
guée FO de l’hôpital de Dreux. 

« On est engagé dans un mouve-
ment de négociation avec la di-
rection depuis l’annonce de la 
suppression de dix-sept postes – 
principalement des aides-
soignants – qui avaient été obte-
nus, il y a deux ans, suite à un 
mouvement social similaire à ce-
lui-ci », explique la syndicaliste. 

« Ces postes doivent être suppri-
més parce qu’aucun financeur ne 
veut les prendre à sa charge, pas 
plus l’ARS, que le conseil dépar-
temental d’Eure et-Loir que l’hô-
pital de Dreux », selon Béatrice 
Jaffrenou. Elle précise que « ces 
postes avaient été mis en place à 
une suite d’une crise importante, 
il y a deux ans. » Mais depuis, il 
n’y a pas de baisse d’effectifs de 
patients dans cet établissement, 
précise-t-elle. 

L’ensemble des organisations 
syndicales représentées à centre 
hospitalier de Dreux, dont dé-
pend cet Ehpad, a fait établir « 
une expertise indépendante, qui 
est un document opposable en 
justice ». Elle décrit « très distinc-
tement plusieurs phénomènes et 
met en évidence un danger 
grave et imminent sur la vie des 
résidents, dans la situation où 
nous avons encore les dix-sept 
emplois », affirme Béatrice Jaf-
frenou. 

(extraits Echo Républicain du 4 fév 2022) 

GRÈVE à DREUX 
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GRÈVE à CHARTRES 

GRÈVE. Gérontologie. Le syndicat FO des Hospitaliers de Chartres appelle à la grève au 
sein du pôle de gérontologie, à partir du jeudi 3 mars à minuit, pour une durée illimitée. 
« Ce préavis de grève couvrira l’absence des agents de ce pôle », indique le syndicat, qui 
ajoute : « Cette décision est motivée par le manque d’effectifs sur les grades, des glisse-
ments de tâches et de compétences et un besoin d’amélioration des rapports profes-
sionnels. » 
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 La grève chez pôle emploi 

 
Augmentation générale des rémunérations, amélioration des conditions de travail et du service au public… 
Telles sont les revendications de l’ensemble des syndicats représentant le personnel de Pôle emploi, qui ap-
pelaient à un mouvement de grève national le 1er février 2022.  
 

EN GRÈVE LE 1er FÉVRIER 2022, POURQUOI ? 
 

Les organisations syndicales nationales CFDT, CFE-CGC, CFTC, CGT, FO, SNAP, SNU-FSU, STC, SUD, et 
UNSA ont décidé de lancer un appel à la grève afin :  
 

De revaloriser nos salaires et traitements  

De donner sens à nos missions dans l’intérêt de la qualité du service public  

D’améliorer nos conditions de travail  
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DAME VERNOUILLET 
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Et Monsieur le Ministre ose déclarer  : « on ne fait pas grève contre un virus ! »  

Aujourd’hui 75% des collègues sont en grève, et 50% des écoles sont fermées et ce se-
rait contre un virus ?? Non Monsieur le Ministre nous sommes en grève contre votre politique qui depuis 

des années organise ce chaos et notre impossibilité à y faire face  : suppression des postes d’enseignants, 
suppression des postes d’infirmières, fermetures de classes, ...!  

Aujourd’hui les enseignants sont dans la rue parce qu’ils veulent enseigner ! Cela fait des mois que nous 
revendiquons des embauches massives et urgentes pour dédoubler les classes et permettre de mettre les 
élèves en sécurité ! (…) 

 

 

MERCREDI 2 FEVRIER 2022 
Délégation des écoles  

du secteur de Courville,  
avec le syndicat SNUDI FO,  
parents et enseignants unis 

2 février : Lettre adoptée par la délégation, rédigée sur le 
trottoir, portée à l’inspectrice. 
4 février : Première victoire annulation de la fermeture de 
classe à Dangers. Convocation d’une AG  le 21 février, au 
retour des congés, pour  exiger l’annulation de toutes les 
fermetures sur le secteur. 
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Banderole de 2006 
Plus que jamais  

d’actualité en 2022 

30 novembre 2006 
Direction : la préfecture 

19 mars 2009 

12 octobre  
2021 
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